
 

Chères Puimoissonnaises, 
Chers Puimoissonnais, 
Je nous souhaite à toutes et à tous une 
bonne reprise de nos activités 
classiques, après une saison d'été 
joyeuse autant qu'éprouvante, à cause 
notamment d'une météo extrêmement 
sévère. 
Beaucoup d'animations ont eu lieu cet 
été dans notre village. Je remercie 
encore une fois nos associations 
Puimoissonnaises (Lou Mistraou, Les 
Rendez-vous, la Boule Blanche...) 
pour tout ce qu'elles ont organisé, et 
j'en profite ici pour remercier des 
associations extérieures comme Les 
Amis de Jean Giono pour l'escale 
culturelle à Puimoisson du 5 août,   
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l'Union Cycliste du Pays des Lavandes pour ses activités 
de découverte du vélo à destination des enfants, ainsi que 
notre tout nouveau Comité des fêtes, dynamique, simple 
et convivial. Les associations sont notre richesse, par les 
activités qu'elles nous proposent et par les liens qu'elles 
tissent entre nous. 
En cette période de troubles climatiques majeurs, que 
nous continuons à subir par la pénurie d'eau et que 
d'autres populations, comme celle du Pakistan, subissent 
en étant forcées de déménager ou en regrettant leurs 
morts. En ces temps de guerre à nos portes : les conflits 
en Ukraine ne cessent pas. Enfin, dans ce contexte 
économique qui fait flamber les prix des matières 
premières, impactant par là les personnes les plus 
vulnérables, nos associations et ces activités qui nous 
rassemblent consolident le "lien social". Ce si précieux et 
indispensable lien qui nous donne confiance en l'autre, 
qui nous fait prendre conscience que nous ne sommes pas 
isolés, que nous appartenons à une société humaine et 
qu'à plusieurs, nous irons plus loin que seul. En cette 
période anxiogène, nos associations sont là pour nous 
rassurer, pour nous structurer, pour nous rappeler à 
l'essentiel : les relations humaines. 

 

ED
ITO

 

Et cette rentrée sera dense en animations publiques. Nous tiendrons justement 
le 4 septembre notre premier forum des associations, qui mettra en valeur la 
richesse et la diversité des activités qui nous sont proposées par nos 
associations puimoissonnaises ainsi que par des associations voisines.  
Plus tard, Les Rendez-vous de Puimoisson nous auront concocté des 
animations lors des Journées du patrimoine comme ils aiment les concevoir : 
éclairantes et rassembleuses.  
Les lundis, notre petit - mais grand en qualité - marché continuera d'attirer de 
plus en plus de monde, dans une ambiance sympathique autour des produits 
d'exception que nos producteurs et nos artisans proposent.  
Nous n'allons pas nous ennuyer et nous allons continuer à nous rencontrer. 
 
Si Puimoisson ne peut guère influer sur le climat, les guerres et l'économie, 
nous pouvons tout de même nous réjouir que notre lien social est fort et que 
notre village sait faire vivre la convivialité. Continuons ainsi. 
Fabien Bonino 
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Mesures sécheresse 
en vigueur au 1er septembre 

 
L’état des ressources en eau de la 
région est toujours très 
préoccupant, malgré les quelques 
orages du mois d’août. Ceux-ci 
n’ont pas encore permis une 
recharge des cours d’eau et des 
nappes phréatiques. 
Le bilan hydrologique est 
nettement déficitaire sur le 
département avec un déficit 
moyen de 40% allant jusqu'à 50% 
dans le Haut Verdon. 
Puimoisson, comme XX 
communes dans le département, 
sont toujours en état de crise. 
Cela implique notamment 
l’interdiction pour les collectivités 
et les particuliers de : 

- Lavage des véhicules même par des professionnels 

- Nettoyage des façades, terrasse, toitures, trottoirs etc... 
- Alimentation des fontaines publiques, sauf si c’est techniquement 
impossible. 
- Remplissage des piscines et jacuzzis 
- Arrosage des terrains de sport 
- Arrosage des jardins d’ornement et potagers. 
En ce qui concerne les activités industrielles et agricoles, il y a des 
directives spécifiques. 

Dans l’état actuel des choses, l’arrêté préfectoral stipule que : « En 
l’absence d’arrêté préfectoral de suspension ou modification, son délai de 
validité s’arrête au 31 octobre 2022. En fonction de l’évolution des 
ressources en eau et des conditions climatiques sur le département, les 
dispositions peuvent être renforcées, prolongées ou abrogées ».  
Nous rappelons que tout contrevenant aux mesures du présent arrêté encourt 
une peine d’amende d’un maximum de 1500€ pour les particuliers et de 
7500€ pour les personnes morales. 
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Adressage de Puimoisson 

 
Nous avons entamé le processus 
d’adressage du village en début 
2021.  
Nous avons tous participé au choix 
des noms des voies par vote en 
octobre 2021.  
Ce choix a été validé par 
délibération du conseil municipal du 
13 décembre 2021. 
Les plaques et panneaux de rues 
ainsi que les plaques de numéros ont 
été commandé et livrés juste avant 
l’été. 
A partir de la mi-septembre, les 
employés municipaux vont poser les 
plaques et les panneaux de rues.  
Pour rappel, nuls ne peut s’opposer 
à l’apposition d’une plaque de rue 
sur sa façade, mais les propriétaires 
seront tenus au courant.  

Cette opération s’étalera sur plusieurs semaines. 
Parallèlement à ça, les plaques de numéros d’habitations seront mises à 
disposition des propriétaires à la mairie. 
Nous allons organiser des permanences :  
les mardis de 14h à 16h30, mercredis de 9h à 12h et samedis de 10h à 
12h du 27 septembre au 29 octobre  
afin que chacun puisse venir chercher sa plaque de numéro, son attestation 
d’adressage ainsi que la procédure de changement d’adresse à faire sur 
Internet. 
Un livret explicatif vous sera distribué dans les boites aux lettres dans la 
première semaine de septembre. 
Pour ceux qui n’ont pas internet ou qui ont des difficultés à s’en servir, des 
permanences seront aussi organisées en mairie à partir du mois d'octobre  
(les dates vous seront communiquées plus tard par affichage en mairie). 
Nous souhaitons que l’adressage complet de Puimoisson soit terminé avant 
la fin de l’année comme nous nous y étions engagés. 
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Rentrée des classes 2022 

 

Cette année l'école Maria Borrely accueille 60 élèves. C'est 7 de plus que 
l'année dernière. Notre école va bien et c'est une excellente nouvelle. 
 

La classe de maternelle avec Agnès Della casa accueillera 18 élèves. 
La classe de CP/CE1 Sandrine Maïa Ordonez aura 19 élèves 
Et la classe de CE2/CM1/CM2 avec Sébatien Della Casa : 23 élèves.  
 

Les horaires sont : 9h à 12h et de 13h30 à16h30. 

La garderie : Isabelle Espariat accueillera les enfants à partir de 7h45 le 
matin et jusqu'à 18h le soir.   
 

Les tarifs de la cantine restent inchangés : 4€. 
  

Nous souhaitons une bonne année studieuse à tous les petits écoliers 
puimoissonnais. 
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Réfection du toit du préau sud de l’école 

 
Les poteaux soutenant les toits des deux préaux 
de l'école donnant des signes de faiblesse, la 
mairie a contacté un ferronnier pour les 
changer.  
Les deux de la cour nord ont été remplacés en 
août.  
Pour la cour sud, le ferronnier, lors de 
l'inspecton du chantier, a alerté la mairie sur le 
fait que le toit du préau, celui de la cour de 
récréation, s'était affaissé et qu'il y avait lieu de 
faire des travaux de réfection. 
La toiture va être entièrement refaite avant le 
changement des 3 poteaux par le ferronnier. 

Ces travaux, d'un montant total de 15 000€, seront effectués en 
octobre.  
Une subvention exceptionnelle a été demandée à la préfecture, pour un 
montant de 9 000 €, afin de nous aider à financer cet imprévu.  
Quoiqu'il en soit et devant l'urgence, les travaux sont programmés pour 
début octobre et, d'ici là, le préau sera condamné. 

Panne d’éclairage public 

 
Suite à l'orage du jeudi 18 août, le 
compteur électrique de la route de Riez a 
été foudroyé et a pris feu.  
Il n' y a plus d'éclairage public depuis le 
croisement de la route de Valensole 
jusqu'à l'entrée sud du village. 

Enedis est venu samedi 27 août pour 
constater les dégâts, d'où la coupure 
d'électricité qu'ont subis les habitants de 
la zone sud.  
Le compteur étant la propriété de la 
DLVA, nous avons contacté ses services. 
Un technicien devrait intervenir sur cette 
panne rapidement, du moins nous 
l'espérons. 



 

 
7 



 

 
8 



 

 
9 

Chantier de la calade de la fontaine 

 

Ces travaux ont obtenu une 
autorisation administrative 
en octobre 2020 et 
l'architecte des bâtiments de 
France s'est déplacé sur le 
site afin de vérifier avec le 
responsable de l'équipe que 
les méthodes de travail ainsi 
que les matériaux 
correspondent à des 
techniques anciennes, 
adaptées à ce site. C'est bien 
le cas et nous souhaitons 
rapidement redonner un 
accès libre à ce joli espace. 

Au-dessus de nos 
bassins de la fontaine, à 
hauteur de la source du 
village, des travaux ont 
été entrepris au 
printemps 2019, qui 
sont depuis restés en 
plan.  
Ils sont conduits par 
La Ligue de 
l'Enseignement, dans 
le cadre d'un chantier 
d'insertion.  

C'est la structure qui avait refait les enduits de clôture de l'école. Pour des 
raisons de personnel disponible, l'association a dû mettre en suspens ses 
interventions durant plus d'un an, mais celles-ci vont reprendre. Il nous 
semble important de faire travailler cette équipe.  
Nous contribuons ainsi à l'insertion de jeunes adultes qui, autrement n'auraient 
aucune chance de reprendre confiance en eux ni d'acquérir des compétences. 
Enfin, leurs interventions sont gratuites. Seules les fournitures sont à la 
charge de la commune. 
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Déchetterie de Roumoules 

 
Nous vous avions annoncé 
dans la lettre de juillet, 
l'ouverture de la déchetterie 
de Roumoules le 28 juin 
2022. 
Celle-ci est opérationnelle 
et offre de larges 
possibilités de dépôts de 
déchets. 

Petit bémol, la déchetterie 
est très mal indiquée.  
Lorsque l'on vient par la 
route de Puimoisson, il 
faut tourner à droite. 
Elle se trouve au dessus de 
la société Catanéo. 

Bois, végétaux, encombrants, gravats 
inertes, cartons, métaux, Déchets 
Dangereux des Ménages (DDM), 
Déchets Équipements Électriques et 
Électroniques (DEEE), Déchets 
d’Équipements d’Ameublement (DEA), 
pneumatiques (véhicules légers et motos 
de particuliers non souillés et non 
cisaillés, 4 pneus par an et par foyer), 
plastiques, piles, lampes, textiles, huiles 
de vidange et végétales, cartouches 
d’encre et capsules Nespresso. 
  

Il y a aussi un ilot de tri : emballages, 
verres, journaux, revues et magazines. 
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Après les travaux de débroussaillage de l’Auvestre qui ont eu lieu de 
septembre 2021 à février 2022, l’EPAGE (Etablissement Public 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) du bassin versant du Verdon vous 
informe que des travaux d’entretien et de restauration sont prévus sur le 
Mauroue sur une période de 6 mois, de septembre 2022 à février 2023.  
Ces travaux sont prévus des sources jusqu’à la confluence avec le 
Colostre, soit un linéaire de 8.8 km (communes concernées : Puimoisson, 
Riez).  
 
Les interventions prévues sont des opérations d’entretien régulier de la 
végétation sur les berges et dans le lit. Elles ont pour objectif de répondre 
aux enjeux identifiés sur le territoire : la sécurité publique, le patrimoine 
naturel, les usages liés à l’eau.  
Pour rappel, d’un point de vue réglementaire, le propriétaire riverain est 
tenu à un entretien régulier du cours d’eau (article L215-14 du code de 
l’Environnement : maintien dans son profil d’équilibre, permettre 
l’écoulement naturel, contribuer au bon état écologique, gestion de la 
végétation, etc.).  
Cependant les investigations de terrain montrent que cet entretien est peu ou 
pas fait. Lors de phénomènes climatiques exceptionnels l’absence 
d’entretien peut entraîner de graves dégâts.  
La collectivité locale peut donc décider de se substituer au propriétaire 
riverain et de prendre en charge les opérations d’entretien.  
Toutefois, si vous êtes opposés à l’intervention, veuillez nous le faire savoir 
par courrier ou par mail (info@parcduverdon.fr).  
Une absence de réponse de votre part sera considérée comme un accord 
pour la réalisation des travaux.  
Une réunion d’information vous sera proposée préalablement aux travaux 
afin que vous puissiez réagir sur la teneur des travaux sur votre ou vos 
parcelles. 
Pour récupérer les bois sur chaque parcelle, les propriétaires doivent remplir 
un coupon réponse téléchargeable sur notre site. 

Travaux d’entretien et de restauration 
du Mauroue 
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Chantier participatif à Notre Dame de     
Bellevue 

 

Acquisition de parcelle par la commune 

 

La famille Bec fait don à la commune de deux parcelles d'une superficie de 
293m2 chemin des Hautes Condamines.  
Celles-ci font office de chemin desservant plusieurs propriétés privées, 
notamment le centre de secours et le local technique de la mairie. 
Le conseil municipal du 4 août dernier a accepté à l'unanimité pour 1€ 
symbolique et s'engage à entreprendre des travaux de réfection sur cette 
portion de chemin d'ici 2026. 
Les frais de notaire sont à la charge de la commune. 
Le conseil municipal remercie la famille Bec pour ce don. 

Après le chantier participatif du 11 
juin, où nous avons très largement 
débroussaillé, élagué, nettoyé les 
alentours de la chapelle, nous 
souhaitons continuer ce travail, 
interrompu à cause de la chaleur 
excessive du mois de juin. 
Il reste encore pas mal de choses à 
faire et nous comptons sur vous. 
Afin que nous puissions avoir une 
idée du nombre de participants, 
veuillez vous inscrire à la mairie : 
  

04 92 74 54 01 ou 

mairie.puimoisson@gmail.com 
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Agenda de rentrée des associations 
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